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du goiivernomcnL local, lo Bureau a pousé qu'il était expédient
do demander un amendement à l'acte do 1864, concernant les
mines d'or, pour mettre la Seigneurie sous son opération. Cet
acte a été adopté à la dernière session de la Législature locale,
et le Bureau a toute raison d'être satisfait du fonctionnement de
l'acte tel qu'il est maintenant amendé. Dans ce but, les
Directeurs désirent soumettre l'opinion de leur aviseur légal' sur
l'ellbt favorable de l'acte en ce qui regarde la Compagnie.
Ça été l'opinion de quelques-uns des membres du Bureau,

llyaquehiuetemps, que le fonds commun restant entre les
mains de la Compagnie devrait être retiré. Gela ne peut se faire
sans une autorité législative. C'est à vous de décider s'il doit
être retiré ou divisé de suite proportionnellement entre les action-
naires.

Dans le cas où un actionnaire désirerait une émission du fonds
commun attaché à la seconde émission du fonds garanti, le
Bureau recommande à l'assemblée d'autoriser son successeur à
émettre un tel fonds, en payaût d'avance telle somme qu'il
croira juste et raisonnable, lequel montant devra être porté au
crédit de la personne, et à mesure que les versements seront
faits elle devra être débitée pour le môme montant, qui sera
fmalement arrangé quand nul autre versement ne sera requis,
mais un tel paiement ne devra pas exempter des versements en
sus de la somme déposée.

Quant à la condition financière de la Compagnie, les Direc-'
tcurs désirent faire rapport que, pendant l'année, ils ont, autant
que la chose a été praticable, réduit les dettes de la Compagnie.
Elles s'olevaient il y a une année à $60,234; elles sont aujourd'hui
de $45,850, comme on le verra par le rapport détaillé du
Trésorier. Les Directeurs désirent exprimer ici combien ils

apprécient leo facilités que M. de Léry adonnées à la Compagnie.
Ce monsieur, on accordant un délai de 10 ans à payer la
balance qui lui était due, exempte les actionnaires de plus d'^ne
demande de deux pour cent qu'ils n'auront à rencontrer que
dans le cas où aucun profit ne serait réalisé, en môme temps sur
la propriété, chose tout à fait improbable.
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